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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Le premier alinéa de l’article L2123-12 du code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié :

1° La première phrase est complétée par les mots : « et à leur réinsertion professionnelle » ;

2° À la fin de la seconde phrase, les mots : « pour les élus ayant reçu une délégation » sont 
remplacés par les mots : « puis chaque année pour l’ensemble des élus du conseil municipal ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous souhaitons renforcer le droit à la formation des élus.

D'une part nous souhaitons réaffirmer le droit à une formation adaptée à l'objectif de réinsertion 
professionnelle des élus. La formation doit permettre à tout citoyen de s'engager dans la vie locale. 
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Les difficultés de réinsertion professionnelle au sortir d'un mandat peuvent freiner bon nombre de 
citoyens à s'engager politiquement, de peur se retrouver sans emploi et donc en difficultés 
financières. Cela tend à renforcer une logique de professionnalisation des élus plutôt qu'une 
démocratisation de l'accès à ces fonctions. Nous souhaitons faciliter le retour à la vie 
professionnelle après mandat, afin de réduire les inégalités entre les citoyens et de favoriser le 
renouvellement des élus locaux.

D'autre part nous proposons d'étendre l'obligation de formation la 1ère année de mandat à tous les 
élus, puis de prévoir une formation chaque année. Le droit à la formation des élus constitue un 
élément essentiel de la démocratisation des fonctions électives. La complexification des politiques 
publiques exigent des élus d'avoir des connaissances techniques spécifiques dans des sujets divers et 
variés allant des finances publiques au droit de l'environnement.


